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pâte dans les hantes classes pour on contre les prérogatives royales

qtiH l'aspiration des maoses aux droits populaireH. La Chambre
desComrantu's, forméts réj^iè par les classes privilé^^iées. la noblesse
héréditaire et terrienne, n'était pas nu corps représentatif du
peuple ; les lois p>Miales exi^^taieut encore en ce t**mps-là, le droit

de réunion était réfutée au peuple, le droit d'association, considéré
comme un crimi», était sévèrement interdit aux corps de métiers, 1h

Kuttraçe était réservé à une faible minorité de la nation, et il devait
s'écouler encore un demi-siècle et davantage avant qne la Chambre
des Communes pût devenir l'assi^mblée du peuple, avant qu'à
l'exemple de l'Ainérique on eût constitué le gouvernement des
Masses et non celui des Castes.

Lus hommes d'Etat m^ntie qui revendiquaient quelques droits

populaires dans la Chambre des Communes, ne le faisaient guère
que dans la mesure de leur intérêt persoiinel ; ils auraient imposé
à l'Amérique des lois et des lardeaux dont ils n'auraient point

voulu pour eux-mêmes. George III n'avait qu'à vouloir gouverner
l'Amérique par des édits autocratiques, il avait dans le ministère
et dans les Communes d'Angleterre une majorité puissante pour
approuver des mesures et des procédés tyranniques.

Quelle période de crise pour l'Amérique et le monde ! Si les

idées qui inspiraient alors les rois et les princes, les hommes d'Etat

et les léîîislaieuTsdu Vieux- Monde avaient prévalu sur le nouveau
Continent, si vos ancêtres avaient mal interprêté leurs devoirs,

s'ils avaient failli à le» remplir, la tyrannie se serait déroulée
comme un suaire sur le monde entier, et l'on verrait aujourd'hui,

non-seulement l'Amérique, mais l'Europiî et le monde civilisé se

débattre an bruit de leurs chaînes, pour sortir de l'abîme et se vivi-

fier à la chaleur de cet astre de la Liberté qui, aujourd'hui, grâce
à l'héroïsme de vos pères, illumine votre continent et répand sa

lumière au loin, au delà des océans que votre pays a poui' fron-

tières. [Applaudiï-sements prolongés].

L'archevêque Carroll a eu sa large part dans cette œuvre gran-
diose et glorieuse. Ce génie large, émancipé de ce qu'il y a de
suranné dans les croyances et les traditions, comprit que l'intelli-

gence et la volonté humaines, ayant la liberté de concepiion et

d'aspiration, devaient aussi avoir la liberté d'expression et d'action,

et que l'unique restreinte qui pût leur être imposée était celle que
la loi de Dieu prescrit, et que les conditions de la hociété deman-
dent aux hommes, appelés à cohabiter avec leurs semblables, pour
marcher librement à la recherche du bonheur, sans autre frein que
les droits d'autrui.

Ce furent là les idées soutenues par Carroll et les illustresTon-

dateurs de votre constitution. Votre déclaration d'Indépendance a
été une révélation pour l'humanité. Ayant pour point de déptlrt

que les droits qu'elle i^roclamait venaient de Dieu, source de tout

gouvernement et de toute autorité, elle formulait en termes non
équivoques les principes dont l'application doit asburer la pins

grande somme de liberté an peuple en même temps que ]ëd meil-
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